
Extrait du règlement du PPRT de la Vallée de la Chimie

Arkema Pierre Bénite

Mode doux 

Interdit 

Autorisé

Le projet traverse 3 zones (vert, bleu foncé et rouge clair).
Le projet traverse plus précisément les sous-zonages suivants : R1 PB; R2 PB; B1 PB; B3
PB; ZV.

D’après le règlement du PPRT, les zones rouges R1 PB et R2 PB n’interdissent pas
« l’aménagement des voies de circulation existantes »

D’après le règlement du PPRT, les bleus et vertes B1 PB; B3 PB; ZV n’interdissent pas
« la création ou l’aménagement de voies nouvelles de circulation routière, ferroviaire,
modes doux.»

=> Le projet d’aménagement de la voie lyonnaise 3 est compatible avec le PPRT de la
vallée de la chimie.
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Une signalisation permettra d’alerter les usagers sur le fait qu’ils traversent une zone
de risques technologiques :

Annexe 8 – Compatibilité du projet au PPRT


